
__________________________________________________________________________________
Conseil d’établissement

École St-Fabien
Le lundi 4 octobre 2021

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée, prise des présences et vérification du quorum

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’établissement (CE) 2021-2022 du 4 octobre 2021 à 18h30, par
vidéoconférence.

PRÉSENCES : Membres présents à la réunion

Équipe-école Parents
Claudine Baril, directrice – présente
Philippe Lafrenière, directeur adjoint -
présent

Serge Vignola, président - présent
Marysol Breton, vice-présidente – présente

Alissa Chikaoui, psychoéducatrice – présente Nordine Hrabia, membre – présent
David Côté, enseignant – présent Samia Manneh, membre – présente
Marie-Claude Forget, enseignante - présente Long Vu, secrétaire – présent
Nadéra Ouferhat, enseignante - présente Claire Tamet, membre – absente
Chantal Auger, Technicienne SDG – présente
Pierre-Olivier Bourque-Jutras – présent

Représentante de la communauté
Julie Hornez, directrice des Loisirs St-Fabien–
présente
Parents substituts
Maryse Robitaille, remplace Mme Claire Tamet –
présente

Le quorum est atteint, l’assemblée a été ouverte à 18 h 35.

2. Nomination d’un(e) secrétaire

M. Philippe Lafrenière propose M. Long Vu qui accepte.

Adopté à l’unanimité

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour a été présenté par Mme Claudine Baril. Il y a un ajout pour discuter du budget d’émulation
des enseignants. L’ordre du jour amendé est proposé par Mme Marie-Claude Forget et appuyé par Mme
Nadéra Ouferhat.
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Adopté à l’unanimité

4. Adoption du procès-verbal du 7 juin 2021

M. Long Vu mentionne que le seul support à vélos à l’Annexe est toujours plein. Vu que les élèves peuvent
barrer leur vélo aussi sur la clôture, ce n’est pas encore un problème mais il faut éventuellement planifier
d'ajouter plus de places.

Mme Claudine Baril mentionne qu’elle peut regarder à la fin de l’année s’il reste au budget.

L’adoption du procès-verbal est proposée par Mme Nadéra Ouferhat et appuyée par M. David Côté.

Adopté à l’unanimité

5. Période réservée au public

a. Un voisin de l’école se plaint du bruit des joueurs de basketball dans la cour d’école très

tard la nuit, des fois jusqu’à 1h le matin.

La lumière sous la corniche de l’entrée du service de garde dans la cour ne peut pas être éteinte, pour la

sécurité.  De plus, cette lumière est contrôlée par la CSSDM, pas par l’école.

La cour d’école est un lieu public donc elle ne peut pas être verrouillée. La cour d’école est comme les

parcs, elle est de juridiction municipale donc il faudrait appeler la police le cas échéant.

Le règlement municipal stipule que les parcs peuvent être utilisés au plus tard jusqu’à 23h le soir. Une telle

pancarte peut être affichée pour la cour d’école. Elle servira de preuve que le règlement existe et servira

de support quand la police arrivera.

Mme Claudine Baril fera un suivi.

6. Adoption de la régie interne 2021-2022

Nouvelle version du CSSDM cette année. Nouveau vocabulaire, nouvelle mise-en-page, mais
essentiellement le même contenu.

Les points qui ont été décidés durant l’assemblée:
● Mode de nomination du président: à main levée
● Si le quorum n’est pas atteint après 15 minutes, le président déclare la séance close.
● 7 rencontres: les lundi: 4 octobre (celui-ci), 8 novembre, 10 janvier, 7 février, 14 mars, 16 mai, 6

juin.  Les dates seront affichées à chaque Hyperlien et sur le site de l’école, à la même page où se
trouvent le nom des membres du CÉ et les procès verbaux.

● Convocation à l’assemblée: sera envoyé 3 jours ouvrables avant l’assemblée, avec tous les
documents nécessaires pour l’assemblée

● L’ordre du jour de l’assemblée: sera envoyé 1 semaine avant l’assemblée
● Modification à la régie interne: il faut envoyer la demande au moins 14 jours à l’avance
● Format de l’assemblée: virtuelle via Teams, de 18h30 à 20h30

L’adoption de la régie interne est proposée par Mme Marysol Breton et appuyée par M. Long Vu.
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Adopté à l’unanimité

7. Élection du ou de la président(e) et du ou de la vice-président(e)

M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras propose M. Serge Vignola qui accepte.

Mme Marie-Claude Forget propose Mme Marysol Breton qui refuse.

M. Serge Vignola est élu président par acclamation.

Mme Marysol Breton se propose être vice-présidente, élue par acclamation.

Adopté à l’unanimité

8. Adoption du budget de fonctionnement et de formation du CÉ

Mme Marysol Breton propose de diviser le budget de fonctionnement du CÉ de $400 aux parents qui se
portent volontaires pour le poste de secrétaire à chaque assemblée.

Le budget de formation du CÉ de $400 n’a pas été décidé. Ce budget doit être utilisé pour offrir de la
formation aux parents. Le ministère prévoit en plus un important budget pour la formation aux parents de
l’école cette année.  Des suggestions seront faites sous peu.

Adopté à l’unanimité

9. Déclaration annuelle d’intérêts des membres du conseil d’établissement

Mme Claudine Baril mentionne que les membres du CÉ devraient tous remplir la déclaration d’intérêts
avant la prochaine rencontre.

10. Anglais intensif en 6è année

M. Serge Vignola propose d’offrir l’anglais intensif en 6è année. Il s'ensuit un vif débat sur le sujet.

Points saillants du débat:
● Il faut offrir à tous les 6è année pour ne pas créer d’inégalité entre les groupes. Le cas contraire,

le prof qui aura la classe “normale moins forte” aura beaucoup plus de problèmes de gestion en
classe. Les enfants qui seront dans la classe “normale moins forte” pourraient potentiellement se
sentir discriminés.

● Forcer tous les enfants à faire de l’anglais intensif sera risqué pour les enfants moins forts qui
seront plus à risque d'échouer leur année vu qu’ils feront l’anglais intensif pour la moitié de
l’année et compresseront toutes les autres matières dans l’autre moitié de l’année.

● La proposition doit venir des profs, sinon dur à implanter. Il ne faut pas qu’elle soit imposée par
le CÉ.

● Il y a des formats alternatifs au 5 mois anglais intensif consécutifs, suivi de 5 mois pour le restant
des matières: alternance matin/après-midi, alternance chaque semaine.

● Il faut aussi considérer le contexte actuel de la COVID pour l’implantation.
● M. Serge Vignola mentionne que le fait d’être dans un programme plus exigeant serait bon pour

l’estime de soi des enfants. Il y a une étude qui conclut qu'après le programme anglais intensif,
rendus au secondaire, les moins forts du programme sont plus forts que les moins forts sans
programme.

● Mme Claudine Baril mentionne qu’il y a environ 5 enfants du 5è qui quittent chaque année pour
une autre école du quartier offrant l’anglais intensif au 6è.
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Mme Claudine Baril consulte l'équipe école pour prendre le poul. Les parents du CÉ peuvent former un
comité pour étudier la question.

11. Sujets d’approbation
a. Activités éducatives et sorties

M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras et M. David Côté font la lecture de toutes les sorties de tous les niveaux
pour presque l’année au complet.

Voir annexe à la fin pour la liste exhaustive des sorties.

Proposée par Mme Maryse Robitaille et appuyée par M. Long Vu.

b. Budget émulation pour les enseignants

M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras propose $5 par enfant pour les titulaires et $50 par groupe pour les
spécialistes et TES. Il s’agit d’un budget pour récompenser et garder le moral des enfants durant l’année.
Exemple: mr freeze, cadeaux des fêtes, collants, etc.  C’étaient les mêmes montants que l’an passé.

Proposée par Mme Marysol Breton et appuyée par M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras.

12. Points d’informations
a. Direction

Mme Claudine Baril rappelle que tous les membres du CÉ doivent suivre une formation obligatoire, une
obligation depuis l’an passé. Il s’agit de 7 capsules vidéo de 5 à 7 minutes chaque, 9 capsules
complémentaires de 2 à 8 minutes, des cahiers, et 30 fiches thématiques.

M. Long Vu se questionne si chacun le fait de son côté ou le CÉ se réserve une réunion pour les faire tous
ensemble, en même temps.

Mme Marie-Claude Forget propose que Mme Claudine Baril suggère les capsules reliées aux sujets avant
chaque assemblée CÉ et que les membres les regardent avant. La formation se fera de manière plus
graduelle.

b. Personnel enseignant

M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras mentionne que toutes les fêtes commerciales durant l’année, les
célébrations fin d’année, la semaine de lecture du mois de mars, le jour de la Terre en avril seront de
retour.  Les enseignants embarquent aussi pour le marché de Noël si l’OPP l’organise.

c. Service de garde

Mme Chantal Auger rappelle que demain c’est une journée pédagogique. Il y a 166 enfants inscrits. La
réglementation du service de garde sera envoyée aux parents sous peu et ils devront la signer.

d. OPP

M. Long Vu mentionne que le programme d’Écoles Enracinées qui a eu lieu vendredi le 1er octobre, a
rapporté $650 à l’école avec 93 paniers de fruits et légumes bio vendus.

La vente de sapin aura lieu le jeudi 2 décembre, donc le marché de Noël aura lieu la même journée.
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Mme Claire Tamet a envoyé un courriel avant l’assemblée pour l’approbation de l’activité des citrouilles
ci-bas:

Voici les informations concernant le projet des citrouilles que l'OPP et les enseignants souhaiteraient faire
approuver par le CE:
"Demande d'achat pour 250 petites, 27 moyennes et 80 grosses citrouilles."
Ceci inclut aussi les demandes du service de garde (12 moyennes et 12 grosses).

Voici les estimations reçues:
- Ferme Mathieu Lavoie : 842,50 $
- Ferme Cormier: 660 $
- Ferme la Fille du Roy: 666,50 $

De plus les enseignants souhaiteraient ajouter un montant de 100$ pour des achats de décorations variées
dont quelques tiges et ballots de paille qui seraient achetés aussi à la ferme (3$/3 tiges et 6 $/ballot).

L'OPP vous propose donc d'approuver l'achat des citrouilles à la ferme Cormier ainsi que 100$ de varia
pour les enseignants.

M. Pierre-Olivier Bourque-Jutras propose, appuyé par M. David Côté.

e. Représentante au comité de parents

Mme Samia Manneh mentionne que la rencontre aura lieu demain donc elle n'a rien à rapporter
aujourd’hui.

f. Membre de la communauté

Mme Julie Hornez mentionne que les activités du programme automne sont au centre Duquesne et
Guybourg.  Éventuellement ce sera aussi dans les écoles.

Les camps de jour ont été un succès avec aucun cas covid et il y avait 450 enfants. Les âges varient de 3
ans au 4è secondaire et il y en a qui restent pour devenir moniteurs. Il y avait 3 classes d’accueil et tout
s’est bien déroulé même avec la difficulté de la langue.

13. COVID-19

Mme Claudine Baril mentionne que l’année scolaire a commencé en lion avec 6 cas à date, 3 sont au
maternelle. Vu qu’il n’y a pas de masque à la maternelle, les 4 groupes maternelles sont fermés
préventivement pour 1 semaine.  Une autre classe, le groupe 33, est fermée aussi.

La santé publique met plus de temps à répondre cette année pour les investigations épidémiologiques.
L’école est plus laissée seule à prendre la décision s’il faut fermer une classe. L’école note les places
assises au dîner et essaie de garder les enfants assis aux mêmes places pour faciliter l’investigation.

M. Long Vu se questionne sur le déploiement des tests rapides, qui va administrer les tests et combien de
parents ont signé l’autorisation pour tester leur enfants.

Mme Claudine Baril mentionne que les tests rapides sont disponibles à l’école depuis la semaine dernière.
Ça prend 30 minutes. Ce seront les 2 secrétaires, Mme Claudine Baril et M. Philippe Lafrenière qui
administreront les tests. Un nombre important de parents refuse ou ne répond pas pour l'autorisation du
test rapide.

M. Long Vu demande s’il y a des nouvelles des détecteurs CO2 promis.
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Mme Claudine Baril mentionne aucune nouvelle information reçue.

M. Long Vu mentionne les masques enfants grandeur unique de la 1ère à la 6è qui sont trop grands pour
les petits. Un noeud doit être fait pour raccourcir les élastiques pour éviter que le masque tombe sous le
nez et perd son efficacité de protection. C’est moins confortable pour les enfants d’avoir le noeud derrière
leur oreille. L’an passé, il y avait 2 grandeurs de masques pour enfants.

Mme Claudine Baril mentionne qu’elle reçoit qu’une seule grandeur de masques pour les enfants cette
année.

14. Varia

Aucune varia.

15. Levée de la rencontre

Mme Marysol Breton propose la levée de l’assemblée et Mme Chantal Auger appuie.

Levée de l’assemblée à 21h04.

______________________________ __________________________

Serge Vignola

Président du CÉ

Claudine Baril

Directrice
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

Maternelle
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

Tous Théâtre Maison de la
culture

12 $ Sorties
culturelles

Tous Théâtre Maison de la
culture

12 $ Sorties
culturelles

Tous Les animaux en hiver
(GUEPE)

École décembre 6,50 $

Tous Électricité statique
(Prof neutron)

École janvier 9,50 $

Tous Glace sèche École février 8 $

Tous Les dinosaures École avril 8 $
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

1re année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

Tous À travers mes yeux,
spectacle de la compagnie
de danse Bouge de là

7$ +5$ pour le transport,
les parents n'ont rien à
payer

Maison de la
Culture
Mercier

gratuit
pour les
parents

Tous Pinocchio, pièce de théâtre

7$ +5$ pour le transport,
les parents n'ont rien à
payer

Maison de la
Culture
Mercier

gratuit
pour les
parents

13 animation gratuite "Sur les
traces des animaux" de
l'organisme Héritage
Saint-Bernard.

Pas de frais, prix de
reconnaissance en
environnement 2021.

mercredi 3
novembre

gratuit
pour les
parents

Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école St-Fabien – lundi 4 octobre 2021 page 8/13



Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

2e année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

23 animation gratuite "Sur les
traces des animaux" de
l'organisme Héritage
Saint-Bernard.

Pas de frais, prix de
reconnaissance en
environnement 2021.

mercredi 3
novembre

gratuit
pour les
parents
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

3e année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

31,
32,
33

Théâtre

Les trois petits vieux qui ne
voulaient pas mourir

Maison de la
culture

Novembre 12 $ Sorties
culturelles

Théâre

Héli, l’enfant cerf-volant

Maison de la
culture

Avril 12 $ Sorties
culturelles

33 Sortie au parc SÉPAQ du mont
St-Bruno en avant-midi

Randonnée pédestre de 5 km

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 14
octobre

gratuit
pour
parents

32 Sortie au parc SÉPAQ du mont
St-Bruno en avant-midi

Randonnée pédestre de 5 km

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 21
octobre

gratuit
pour
parents

31 Sortie au parc SÉPAQ du mont
St-Bruno en avant-midi

Randonnée pédestre de 5 km

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 28
octobre

gratuit
pour
parents
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

4e année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

Tous Biodôme et planétarium 5
novembre

13 $ Culture
scientifique et
parents

Tous Théâtre

Les trois petits vieux qui ne
voulaient pas mourir

Maison de la
culture

Novembre 12 $ Sorties
culturelles

Tous Animation sur la
Nouvelle-France

École Mars 7 $

Tous Théâre

Héli, l’enfant cerf-volant

Maison de la
culture

Mars 12 $ Sorties
culturelles

42 Sortie au parc SÉPAQ du
mont St-Bruno en avant-midi

Animation ($5) et randonnée

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 14
octobre

$5 pour
les
parents

43 Sortie au parc SÉPAQ du
mont St-Bruno en avant-midi

Randonnée pédestre de 5 km

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 21
octobre

gratuit
pour les
parents

41 Sortie au parc SÉPAQ du
mont St-Bruno en avant-midi

Randonnée pédestre de 5 km

parc SÉPAQ
du mont
St-Bruno

Jeudi 28
octobre

gratuit
pour les
parents
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

5e année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

Tous Théâtre

Les trois petits vieux qui
ne voulaient pas mourir

Maison de la
culture

Novembre 12 $ Sorties culturelles

Tous Visite d’un animateur en
Univers Social

École 1er

décembre
7S parents
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Activités éducatives, sportives et ludiques 2021-2022

6e année
Gr. Enseignant(e) Activité Lieu Date Coût Budget

Tous Théâtre

Les trois petits vieux qui
ne voulaient pas mourir

Maison de la
culture

Novembre 12 $ Sorties
culturelles

Tous Visite d’un animateur en
Univers Social

École 30
novembre

7S parents
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